
LA RENTRÉE DES CHAMBRES 

LE DÉBAT 
ror la politique générale 

pourrait commencer 
jeudi 

A ce propos, M. Daladier 
ferait une déclaration 

exposant son action 
Paris 3. — Il est à peu près certain 

que le Parlement se réunir» le • dé
cembre, pour une session extraordinaire 
qui durera jusqu'à la fin de l'année. 

En raison des retards apportés à cette 
convocation, quelque Incertitude règne 
encore sur la façon dont pourraient être 
assures, avant le 31 décembre, la discus
sion publique et le vote du budget de 
1939. Jusqu'à présent, en effet, la Com
mission des Finances n a examiné qu'une 
vingtaine de budgets particuliers de dé
penses et il en reste une quinzaine, 
notamment celui des Finances (37 mil
liards! et celui de la Défense Nationale 
(19 milliards) Malgré les cinq réunions 
qu'elle doit tenir lundi, mardi et mer
credi, il lui reste à entendre M. Paul 
Reynaud et peut-être M. Daladler sur 
la loi des Finances et les atténuations à 
apporter aux décrets-lois et à examiner 
les motions socialistes et communistes 
sur les sanctions contre les grévistes et 
la retraite des vieux travailleurs. 

Ainsi, 11 semble qu'elle ne se trouvera 
pas en mesure, jeudi, de commencer 
l'étude de la loi des Finances et de 
1 achever à la fin de la semaine, de sorte 
que la Chambre ne pourrait pas entre
prendre Immédiatement l'examen du 
budget, examen que les socialistes récla
meront pour exiger en cette occasion 
l'abrogation des décrets-lois. On peut 
déjà signaler, d'autre part, que plusieurs 
rapporteurs socialistes et communistes 
ont fait adopter par la Commission des 
majorations de crédits dépassant large
ment l'excédent des recettes sur les 
dépenses 

En tout cas. les débats seront sensible
ment allégés par la procédure que. par 
dérogation à la loi organique de 1871, 
autorise le vote des crédits par départe
ment ministériel et non chapitre par 
chapitre. 

On peut donc espérer qu'il n'y aura 
pas de douzièmes provisoires si le Parle
ment limite le nombre et la durée des 
interventions. 

La réforme électorale 
La question de la réforme électorale 

pourrait encore retarder le débat budgé
taire. Il est évident que si te rapport de 
M. Pomaret sur le projet de représen
tation proportionnelle était mis en déli
bération après le débat de politique 
générale (13 décembre), il pourrait être 
adopte en peu de Jours. 

On n'aurai* guère à redouter d'obs
truction en depu. de l'hostilité des 
socialistes et des communistes qui com
battront toutes les Initiatives capables 
d'affaibl'.r leur position électorale. 

Si donc le budget n'était pas prêt 
pour le 13. ;a Chambre pourrait aborder 
le protêt Pomaret et le scrutin de liste 
départemental une fois admis, renvoyer 
le reste de la discussion au mois de jan
vier Ma.s reste à savoir si les modères 
et les radicaux se contenteront d'un 
vote de principe dont l'effet ne serait 
pas aussi complet que l'adoption de la 
représentation proportionnelle avec tou
tes ses modalités. 

D'autre part, les socialistes et les 
communistes demanderont la priorité 
pour le projet de retraite des vieux tra
vailleurs. 

Toutefois en raison des lourdes char
ges qu'il entraînerait il n'est pas cer
tain que la Commission des Finances 
donne un avis favorable à ce projet qui 
ne sera sans doute qu'utilise par lextré-
me-ea,uche Quant aux interpellations 
de tout ordre, elles sont déjà au nom
bre de 17 nombre qui s'accroîtra d'ici 
!e 8 décembre et il apparait que le pré
sident du Conseil, s i! admet un débat 
de politique générale n'acceptera pas 
d'interpellations sur les décrets-lois. 

Le débat de politique générale pour
rait commencer 1eud: et s'achever dans 
la nuit et M. Daladler fera à -e propos 
une déclaration exoosant son action. 

Quant à l'ordre du 1our de confiance 
tous les députés modérés paraissent dis
poses à l'adopter Par contre, les com
munistes seront rejoints, dans l'opposi
tion active, par les socialistes qui ont 
pris position contre le Plan de redresse
ment économique et financier. 

Ainsi, à la rentrée une maporité nou
velle sortira des urnes et se substituera 
à celle du Rassemblr-ment populaire. 

LE VOYAGE 
de M. Von Ribbentrop 

à Paris 
(SUIT! DB LA PRIMIERE PAGE) 

M. Georges Bonnet a reçu 
l'ambassadeur du Reich 

Paris. 3. — M Georges Bonnet a reçu 
le comte Von Welczeck ambassadeur 
d'Allemagne a Paris, avec qui il s'est 
en t retenti de la mise au point du pro
gramme de la prochaine visite de M Von 
Ribbentrop. à Pans. 

M. Oerges Bonnet a reçu également 
sir Eric Phipo* ambassadeur de Grande-
Bretagne et M Bodijar Courltch. minis
tre de Yougoslavie à Paris, qu'il a mis 
au courant de la démarche faite hier par 
M François Poncet. à Rome. 

Le ministre des Affaires étrangères a 
reçu également M de Martel, ancien 
haut-commissaire de France en Syrie: M 
Bruière. ministre de France n Belgrade ; 
M. Maugras ministre de France à Bu
dapest : M Alphand. ambassadeur de 
France en Suisse et M de Vltrolles. an-
sien ministre de France à La Haye. 

La presse allemande 
manifeste sa satisfaction 

Berlin. 3 — Toute la presse berlinoise 
du matin commente le prochain voyage 
ds M von Ribbentrop à Paris et salue 
avec satisfaction la conclusion de l'accord 
annoncé entre Berlin et Paris. 

Les Journaux estiment vae la décla
ration commune franco-allemande sera 
en quelque sorte le pendant de la décla-
tion germano-britannioue de Munich 
Ils en espèrent une amélioration heureu
se des rapports entre la France et l'Alle
magne, mais soulignent, d'autre part 
que ce fait nouveau ne modtfle en rien 
le caractère et la politique de l'axe 
Berlin-Rome La nolltique de l'axe, souli
gnent les journaux a seule rendu possi
ble l'évolution politique actuelle. 

LES ARTICLES DE « ME1N 
KAMPF .. CONSACRES 

A LA FRANCE 
VONT-ILS ÊTRE MODIFIÉS ? 

Berlin. 3. — Le bruit court, dans cer
tains milieux berlinois, qu'à l'occasion 
de la visite de M von Ribbentrop à 
Paris, le chancelier Hit'er modifierait 
dans l'édition de « Mein Kampf *. les 
articles consacrés à la France. 

EN BELGIQUE 

LE BUREAU 
DU PARTI OUVRIER 

demande 
le rétablissement 

des relations officielles 
avec la République 

espagnole 
Bruxelles. 3. — Le bureau du Parti 

Ouvrier Belge, réuni aujourd'hui, a 
décide de mettre tout en œuvre afin 
que les relations normales soient réta
blies le plus tôt possible entre le gou
vernement belge et le gouvernement 
républicain espagnol 

Il a procède en outre à un long 
échange de vues au sujet de la situation 
politique. 

M. Spaak a offert le portefeuille 
des Finances à M. Janssen 

Bruxelles, 3. — Un communiqué du 
cabinet du premier ministre déclare que 
M. Spaak a offert le portefeuille ^es 
finances à M. Albert Janssen. 

Celui-ci a réserve sa réponse jusqu'à 
demain. 

Les conflits sociaux 

LE MINISTRE DE L'AIR 
DE GRANDE-BRETAGNE 
A QUITTÉ LE BOURGET 

Le Bourget. 3. — M. Kingsley Wood, 
ministre de l'Air britannique, s est envo
lé à 15 h. 08 pour Hendon. Avant son 
départ, en présence de la presse franco-
anglaise, 11 a exprimé tous ses remer
ciements à M. Ouy La Chambre pour 
son aimable accueil. Le salon de l'aéro
nautique lui a paru une exposition de 
premier ordre. Il s'est félicité des liens 
traditionnels unissant nos deux grandes 
démocraties dans tous les domaines 

Ce matin. M. Kingsley Wood avait 
visité le Salon de l'Aéronautique puis 
le centre d'essai de Villacoublay où des 
prototypes lui ont été présentés. L'avion 
tête de série de Michel Détroyat l'a 
particulièrement intéressé, cet avion sera 
fabriqué en série dans un très bref délai. 
Ce sera la première fois qu en France 
on passera aussi vite du prototype à 
la fabrication en série. 

Sir Kingsley Wood est arrivé à la fin 
de l'après-midi à l'aéroport de Croydon 
Il a fait la déclaration suivante aux 
Journalistes: 

t Mon voyage en France a été très 
intéressant et très plaisant Le Salon de 
l'Aéronautique et la démonstration des 
avions français ont été du plus haut 
Intérêt. Je suis revenu avec de très 
précieuses connaissances qui nous per
mettront de coopérer avec la France 
dans nos efforts en vue du maintien de 
la paix parmi les nations. » ' 

Le ministre de l'Air est parti immé
diatement pour Londres en auto. 

LE DUC DE GLOUCESTER 
N'ASSISTERA PAS 
AUX FUNÉRAILLES 

DE LA REINE MAUD 
Londres, 3 — Au cours d'une chute 

de cheval, le duc de Giouccstcr s'est 
fracturé une clavicule.En conséquence, il 
ne pourra pas se rendre aux funérailles 
de la Reine Maud. Il est probable que ce 
sera le duc de Kent qui se rendra en 
Norvège. 

M. HENRI SALENGRO, 
DÉPUTÉ DU NORD, 

LÉGÈREMENT BLESSÉ A L'ISSUE 
D'UN MEETING A PARIS 

Paris. 3 — A l'issue d'un meeting de 
protestation contre les décrets-lois orga
nisé, hier soir, au Vélodrome dHlver. à 
Pans, divers incidents se produisirent 
boulevard de Grenelle 

Pris dans une charge de police, M. 
Salengro. députe de Lille, et M. Chochoy, 
conseiller général de la Seine, ont été 
légèrement blessés. 

SEPT TRAFIQUANTS 
DE STUPÉFIANTS 

ARRÊTÉS A PARIS 
t*aria 3 — La Sûreté nationale vient 

d arrêter sept trafiquants de stupéfiants 
des deux sexes tous plusieurs fols con-
4>e armes déjà. 

L'ANCIEN COUREUR CYCLISTE 
GEORGES VANDERDONCKT 

CONDAMNÉ A UN MOIS 
DE PRISON PAR LE TRIBUNAL 
CORRECTIONNEL DE TOURNAI 

IL AVAIT UTILISE UNE CARTE 
D'IDENTITE QU'IL AVAIT 
TROUVEE ET FALSIFIEE 

Vanderdonckt Georges, né à Fiers 
(Nord>. domicilié à Lille, sans résiden
ce connue en Belgique, détenu, est pré
venu d'avoir pris le nom de Dequenne 
J.-B.. volé le portefeuille et la carte 
d'identité de ce dernier et apposé sa 
propre photographie sur cette carte. Voi
ci comment les faits se sont passés : 

En Juillet dernier, se trouvant entre 
Beaumont et Grand-Reng. Vander
donckt trouva un portefeuille apparte
nant à Dequenne J.-B et Contenant une 
feuille d'étranger, une carte d'identité, 
une photo et quelques timbres. Vander
donckt qui était recherche par la Jus
tice de son pays pour divers méfaits, 
profita de sa trouvaille et substitua sa 
propre photo à celle de Dequenne sur la 
carte d'Identité de ce dernier : 11 com
pléta la marque du cachet au moyen de 
peinture. Le 25 octobre dernier, de pas. 
sage à Pecq. conduisant un camion U 
eut un accident. Un gendarme en civil le 
questionna. Vanderdonckt déclara s'ap
peler Dequenne et soumit au gendarm? 
la carte d'identité établie à ce nom mal.-
portant sa propre photo. Malheureuse
ment pour lui. le gendarme connaissait 
le Dequenne en question. Confondu 
Vanderdonckt finit par avouer <être 
livré à la substitution de photo. 

Le Tribunal retenant les préventions 
de port de faux nom et recel d'objets 
mobiliers condamne Vanderdonckt à un 
mois de prison et 532 fr. d'amende. 

L'ÉLECTION DE LA REINE 
DE BEAUTÉ DU NORD 

A VALENCIENNES 
L'annonce de ce tournoi annuel de 

beauté a d'ores et déjà amené à l'Inscrip
tion 21 candidates, le Nord. Lllls en par
ticulier, est fortement représenté, le Pas-
de-Calais délègue trois candidates, la 
Somme et les Ardennes sont également 
sur les rangs. 

Comme les années précédentes, le jury, 
composé d'artistes de l'Académie Natio
nale, aura fort à faire pour départager 
les concurrentes. 

Le Comité de la C. L. lance aujour
d'hui un dernier appel aux Jeunes filles 
du Nord, de l'Aisne, de la Somme et des 
Ardennes qui peuvent briguer la chance 
d'être élue Reine du Nord 1838 et, de ce 
fait, concourir gratuitement à l'élection 
de Miss France. 

Le Comité rappelle à toutes tes can
didates que le certificat de bonne vie 
et mœurs est indispensable pour leur 
Inscription, prière l'adresser avec les 
renseignements suivants : nom, prénoms, 
âge. lieu de naissance, profession, adresse 
exacte, au siège de la Commune Libre. 
23. avenue du Commerce, à Valenciennes, 
qui. en retour, enverra le règlement gé
néral du concours et la carte d'entrée 
gratuite au bal du 18 décembre. 

L'élection se fera à 15 h., au Savoy-
Dancing. 

Joindre un timbre de 0 Ir. 90 pour la 
réponse. 

GRÈVE GÉNÉRALE 
des agents chauffeurs 
et marins au Havre 
Paris, 3. — Le refus par les comman

dants des paquebots t Paris s et c Ile de 
France », d'admettre à leur bord, le 30 
novembre. M. Chedeville, secrétaire du 
syndicat des agents du service intérieur 
de la compagnie générale transatlanti
que au Havre, refus qui amena les équi
pages de ces bâtiments à descendre à 
terre, s'est traduit hier par une grève 
générale des agents chauffeurs et 
marins. 

M. Chedeville est ce même secrétaire 
de syndicat qui provoqua — on s'en 
souvient — la grève du c Champlain », 
après une altercation qu'il avait eue 
avec le commandant de oe bâtiment. On 
craint dans les milieux officiels de la 
marine marchande, si la grève de la 
«Transatlantique» persistait au Havre 
qu'elle ne s'étende bientôt à toutes les 
compagnies, à tous les ports, et a tous 
les inscrits maritimes. En effet, le 30 
novembre, M. Durand, secrétaire général 
des inscrits maritimes de Bordeaux, fai
sant respecter l'ordre de grève de la 
C. G. T.. a pu empêcher tous les marins 
des différents bateaux du port de Bor
deaux de se rendre à leur bord. D'autre 
part, les marins du port de Dieppe sont 
en grève depuis quatre Jours, et en dépit 
de l'arrestation des secrétaires de leur 
syndicat, ils se sont de nouveau refuses 
à prendre la mer ce matin. 

« Normandie » a été désarmé 
Le paquebot «Normandie» a été dé

sarmé. Un certain nombre de ses pas
sagers sont allés embarquer à Cher
bourg sur 1' « Aquitania ». 

Ce paquebot prendra également la 
poste primitivement destinée au «Nor
mandie ». 

Des arrestations 
Paris, 3. — Le ministère de la Marine 

marchande communique : 
L'information judiciaire demandée par 

M. de Chappedclaine. ministre de la 
Marine marchande, sur les agissements 
de secrétaires de syndicats pour provo
quer dans le port du Havre une grève 
des équipages placés sous réquisition, 
avait déjà entraîné l'établissement d'un 
mandat d'amener contre M. Chedeville, 
secrétaire du syndicat des agents du 
service général. Elle vient de donner lieu 
également à la délivrance de mandats 
damener contre MM. Lajoie et Grue-
nais. M. Lajoie a été arrêté. 

La «rêve s'étend 
Le Havre. 3. — La grève des marins 

enveloppe, à l'heure actuelle, les Inscrits 
maritimes et les agents du service géné
ral à bord Les grévistes ont tenu ce 
matin une réunion salle Franklin où là 
continuation du mouvement a été votée 
à mains levées. 

M Chedeville. secrétaire du syndicat 
du service général à bord, était présent 
à la réunion où il a pris la parole 11 
n'a pas été arrêté à la sortie. 

Les marins déclarent qu'ils ne repren
dront le travail que lorsqu'on aura sup
primé les amendes Infligées aux navi
gateurs grévistes du mercredi 80 no
vembre. Us réclament aussi la libéra
tion de M. Lajoie et l'annulation des 
mandats d'amener décernés contre MM. 
Chedeville et Qruinais, secrétaires du 
syndicat des marins. 

L'inscription maritime refuse 
d'accepter les conditions 

des grévistes 
Le Havre. 3. — Une délégation de 

grévistes de la compagnie générale trans
atlantique du Havre, s'est rendue au dé
but de cet après-midi à l'inscription ma
ritime et a soumis à l'administrateur 
les conditions auxquelles elle subordon
nait la reprise du travail, notamment 
1 arrêt des poursuites Judiciaires inten
tées contre les dirigeants du syndicat 
des agents du service général, puis une 
pression ministérielle auprès de la com
pagnie 1' « Abeille », société de remor
quage, afin d'obtenir de celle-ci la ré
intégration des soixante marins qui 
avaient été licenciés à la suite de la 
grève du 30 novembre. 

L'administrateur de l'Inscription ma
ritime après avoir pris l'avis du minis
tre de la Marine marchande, a fait sa
voir aux délégués que les conditions 
posées par les grévistes étaient inaccep
tables. 

La continuation de la grève 
est décidée 

Paris. 3. — Le ministère de la Marine 
marchande communique : Les grévistes 
de « Normandie » qui avaient déjà tenu 
ce matin une réunion au Havre se sont 
reunis dé nouveau cet après-midi à 16 n. 
Après avoir subordonné la reprise du 
travail d'une part au retrait des plaintes 
contre les secrétaires du syndicat et à 
la mise en liberté de l'un d'entre eux, 
d'autre part au réembauchage intégral 
du personnel de la compagnie de remor
quage « Les Abeilles », licencie à la sui
te des événements de la Journée du 30 
septembre, les grévistes ont décide de 
poursuivre la grève générale, malgré la 
réquisition dont ils sont l'objet. 

M. Chedeville qui avait échappe plu
sieurs fols à la police havraise a assisté 
aux deux réunions d'aujourd'hui et la 
continuation de la grève n'a pas été 
votée par bulletins secrets. Indépendant 
ment des mesures disciplinaires déjà pri
ses. M. de Chappedelalne. ministre de 
la Manne marchande, a autorisé le licen
ciement des grévistes que lui a proposé 
la compagnie générale transatlantique. 

Détente à Dieppe 
A Dieppe, le mouvement de grève 

dans les chalutiers accuse une détente 
très nette et la moitié des bâtiments ont 
repris la mer dès ce soir. 

Appelé à statuer sur les demandes de 
mise en liberté provisoire de M. Delady, 
secrétaire du syndicat et des autres 
inculpés pour entrave à la liberté du 
travail, le tribunal de Dieppe a main
tenu la détention. 

La* marins da Bordeaux demandent 
la réunion du Comité 

national élargi 
Bordeaux, 3. — A la suite d'une réu

nion de son bureau, le syndicat des ma
rins de Bordeaux a demandé à la Fédéra
tion des syndicats maritimes, la réunion 
d'urgence du comité national élargi afin 
d'étudier la situation à la suite des évé
nements du Havre. 

Une déclaration 
de M. de Chappedelalne 

Paris, 3. — Evoquant les incidents qui 
se sont déroulés ces Jours derniers au 
Havre, M. Louis de Chappedelaine. mi
nistre de la Marine marchande, a fait 
à un rédacteur de l'Agence Havas la 
déclaration suivante : 

« U n'est pas admissible que de pareils 
incidents se renouvellent périodiquement 
a bord des paquebots de nos compagnies 
subventionnées qui ont pour but de des
servir nos lignes Impériales et interna
tionales. 

» Je me refuse énerglquement a rap
porter les mesures que J'ai prises. Je me 
fais un devoir de rétablir à bord de nos 
grands paquebots l'ordre, la discipline et 
le respect de l'autorité. Il n'y a qu'en 
France que de pareils événements se 
produisent encore. 

» La nation française en a assez et 
elle sait que le rétablissement de la dis
cipline chez nos équipages de la marine 
marchande est Hé Intimement au redres
sement de notre prestige et de notre 
prospérité ». 

Les syndicats parisiens 
organisent 

« une campagne publique 
d'éclaircissements » 

Paris, 3. — Ce matin se sont réunis 
au siège de l'union des syndicats 
ouvriers de la région parisienne, les se
crétaires des syndicats des métaux du 
bâtiment, du papier carton, du bols, de 
l'alimentation, des cuirs et peaux, des 
produits chimiques et du textile. Us ont 
constitué un cartel de défense et décidé 
une campagne publique d'éclaircisse
ment. 

A cet effet, une affiche sera éditée, 
une conférence de presse démontrera 
du point de vue Juridique, le caractère 
illégal des mesures prises le 30 no
vembre. 

Une délégation sera envoyée auprès 
de MM. Herriot et Jeanneney. prési
dents de la Chambre et du Sénat. Enfin, 
les centres syndicaux devront s'occuper 
activement de la situation des licencies 
et locfcoutés de leur ressort. 

D'autre part, l'assemblée s'est réjoule 
du renforcement d'unité qui s'est mani
festée au comité régional du Front popu
laire et également de l'attitude très 
claire prise par la Fédération de la Seine 
du Parti radical et radical socialiste. 

Le bureau de l'Union a été mandaté 
pour participer aux délégations que le 
comité régional du Front populaire 
enverra aux divers groupes de gauche 
du Parlement. Demain se tiendra une 
assemblée générale de tous le ssecrétal-
res de syndicats de la région parisienne. 

La Ligue des Droits de l'Homme 
proteste contre les sanctions 

Paris, 3. — La Ligue des Droits de 
l'Homme publie un appel dans lequel 
elle proteste contre les sanctions prises 
à la suite de la journée du 30 novem
bre contre les licenciements dans l'in
dustrie privée, contre la substitution aux 
contrats collectifs de contrats indi
viduels. 

Elle exprime sa crainte que ces mesu
res rendent impossible l'apaisement des 
esprits plus nécessaire que jamais en 
raison de la situation extérieure! 

Elle conclut en disant qu'elle compte 
sur le Parlement pour rétablir en Fran
ce le respect de la loi et le règne de la 
justice. 

Le cas des dirigeants 
de la Fédération des Cheminots 
Paris, 3. — Le Ministère des Travaux 

publics communique : Diverses informa
tions relatives au cas des dirigeants de 
la Fédération des Cheminots ont pour 
effet de Jeter la confusion dans les 
esprits. 

En dehors des mesures annoncées par 
le Communiqué du Président du Conseil, 
le Ministère des Travaux publics dément 
toutes autres informations, notamment 
celles qui visent les dirigeants de la Fé
dérations des Cheminots étrangers à la 
grève ou qui ont exactement répondu à 
l'ordre de la réquisition. 

APPEL A LA CONCILIATION 
La Ligue ouvrière chrétienne, nous 

communique : 
« Au nom des familles ouvrières, la L 

O.C. (Ligue Ouvrière Chrétienne) tout 
en réclamant l'humanisation des décrets-
lois, s'est opposée avec énergie à la grève 
générale. 

» Avec la même indépendance et !a 
même force, elle déclare aujourd'hui au 
patronat : 

» L'heure est grave et décisive La con
ciliation demandée par tous, pour hâter 
le redressement national est possible 
dans la liberté. Mais à condition que 
des « représailles générales » ne répon
dent pas à l'essai de « grève générale ». 

» En abusant de l'échec de la grève, les 
employeurs commettraient les mêmes 
fautes qu'ils reprochent aux travailleurs. 
La situation actuelle du pays n'est d'ail
leurs pas imputable à la seule classe ou
vrière. 

» La L.OC. affirme que des représail
les dont les conséquences atteignent des 
enfants innocents et des mamans angois
sées ne peuvent amener la paix sociale. 

» Elle souhaite que le patronat, cons
cient de sa responsabilité facilite la con
ciliation. 

» Et elle appelle travailleurs et em
ployeurs à unir leurs efforts pour que 
l'esprit de lutte fasse place à l'esprit de 
collaboration ». 

A LILLE ET EN BANLIEUE 
on compte 51 usines fermées 

dans l'industrie textile 
DANS LA MÉTALLURGIE, 

ELLES LE SONT TOUTES SAUF TROIS 

Les inspecteurs du travail ont commencé 
à entrer en pourparlers avec les patrons 

E C H O S 
et CARNET 

OALINORIIR. — OtmanalM 4 M M m b n : 
Soleil : Lever, 7 h. 27 ; coucher, 13 h. Si ; 
Lune ' Lever. 14 h. 14 ; coucher, 3 h. 40. 

Sainte du jour : Sainte Barbe. 
METtOROLOCIC. — Station é» LUI* : 

Obaervations faites le S décembre, à 17 h 
45 : Baromètre : 781 mm 3 ; hauaae depuis 
la veille, à 17 h. 45 : 5 mm. 1 ; Thermomè
tre • Fronde : 6 4 ; Minima : 6 1 ; Maxima : 
9 0 , Etat hygrométrique : 82 ; Hauteur 
d'eau tombée depuis la veille, a 17 h. 4ô : 
Néant ; Direction du vent : Ouest-Nord-
Ouest ; Force : Assez fort : Direction des 
nuage» • Ouest-Nord-Ouest ; Etat du ciel : 
Peu nuageux ; Prévisions pour aujoui-
d'hul: : Asset frais : assez beau. 

La journée d'hier a été marquée à 
Lille par plusieurs faits de diverse im
portance. 

L'arrestation du secrétaire du Syndi
cat des Ouvriers et Employée de Brasse
rie et de Malterie a profondément ému 
les milieux syndicaux à la Bourse du 
Travail qui s'apprête à protester. 

MM. Porreye et Salembier ont com
mencé des démarches à la Préfecture à 
ce sujet. 

D'autre part, comme suite aux récen
te i Instructions ministérielles, les ins
pecteurs du Travail ont pris contact avec 
les Chambres Syndicales du Textile et 
do la Métallurgie et serviront d'intermé
diaires entre les patrons et les ouvriers 
Les deux questions examinées sont le 
réembauchage et les sanctions. 

Il apparaît en effet que la situation 
est assez grave dans ces deux branches 
de l'industrie lilloise. 

Dans le Textile, on compte 51 usines 
fermées, soit 80 % des ouvriers et ouvriè
res « lock-outés ». Le nombre de congé
diés se chiffre par 380. 

Dans la Métallurgie, toutes les usines 
sont fermées, sauf trois, c'est-à-dire : 
la Compagnie de Fives-Lille. les Etablis
sements Cocard et les Etablissements 
Dujardin. On évalue à 7.000 le nombre 
d'ouvriers actuellement sans travail. 

Aux usines où le lock-out a été pra
tiqué on cherche à réembaucher sous 
certaines conditions. 

Dans les tanneries, une centaine d'ou
vriers ont été licenciés. On tente de les 
remplacer par du personnel nouveau 

MM. Oauthier et Manguine. secrétai
res du Syndicat des Métaux, ont eu une 
entrevue avec M. Caries, préfet du Nord 
pour trancher la question des heures 
supplémentaires, en ce qui concerne 
l'Usine de Fives-Lille et la C.L^I.. et 
relativement aux sanctions, en ce qui 
concerne les autres établissements. 

Ils se sont rendus à Paris dans le cou
rant de l'après-midi pour prendre l'utiles 
informations. 

Une réunion du Syndicat Textile 
Une réunion des ouvriers et ouvrières 

du Syndicat TextHe a eu lieu hier après-
midi à la Bourse du Travail devant 
5.000 personnes. 

Au cours de cette réunion, M. Ch_ 
Boumeton a pris la parole. U a fait c le 
bilan de la répression ». énumérant le 
nombre d'arrestations, le nombre de con-
zédlements ; soulignant certaines déci
sions prises par les Chambres de Com
merce, telle celle de Douai qui recom
mande le réembauchage avec un retrait 
de huit Jours de salaire à titre de pré
avis : s'élevant contre les conditions im
posées aux ouvriers des voies navigables, 
conditions qui ramènent leur contrat à 
la situation de 1932 ; protestant contre 
le3 réembauchages sous la condition 
d'abandonner les avantages dé 1936. 

Il termina en demandant l'organisa
tion de la résistance. 

A l'issue de cette assemblée l'ordre du 
jour suivant fut unanimement adopté : 

« Les ouvriers et ouvrières de l'Indus
trie Textile de Lille et sa banlieue pren
nent l'engagement de combattre Jusqu'à 
U victoire complète, c'est-à-dire le main
tien de la convention collective du tra
vail, les congés payés, etc... 

» ïls protestent contre le licenciement 
des délégués et des ouvriers. 

» Ils font connaître aux ouvriers et 
ouvrières congédiés ou emprisonnés 
qu'ils peuvent compter sur la solidarité 
de la classe ouvrière et sur le syndicat. 

» Ils font également connaître aux 
ouvriers et ouvrières du Pas-de-Calais 
que la lutte continue. » 

La grève dans la région de Valenciennes 

JEUX 
D'ESPRIT 
pour s'amuser 
en f a m i l l e . . . 

Tel père, tel fils 

Dans la région de Valenctennea. tou
jours en proie au délicat conflit de la 
métallurgie, on aurait pu dire de la 
journée d'hier qu'elle se déroula dans le 
calme, n'étaient les nombreuses arres
tations qui furent encore opérées pour 
laits de grève tant chez les dirigeant.-
de syndicats et chez les ouvriers conti
nuant l'action de grève. que chez ceux 
qui ont repris le travail. L'opinion publi
que commence a s'alarmer de ces mesu
res de rigueur uniformément appliquées 
puisque tous les délinquants sont mis au 
même régime de détention à la maison 
d'arrêt et que pour tous, quelque soient 
les cas spéciaux susceptibles de mériter 
l'indulgence des Juges, l'heure de la com
parution devant le tribunal est reportée 
a longue échéance. 

On espère par ailleurs que les direc
teurs d'entreprise entendront l'appel à 
la clémence lancé par M. le président 
Daladler. et qu'ils atténueront la lourde 
menace de coupes sombres qu'ils ont fait 
sur leur personnel. 

Ces commentaires sur l'atmosphère de 
la grève étant faits, nous allons rapide
ment établir le bilan de la situation à la 
douzième Journée du conflit. 

La statistique officielle 
des rentrées dans les usines 

La grève se poursuit donc et les syn
dicats des métaux par l'entremise des 
unions locales de Valenciennes, Denain. 
etc.. ont lancé vendredi soir par voie de 
tract un vigoureux appel. 

Hier matin, après les établissements 
Call, les Forges du Nord-Est, les Forges 
de Denaln-Anzin. etc.... les usines Es
caut et Meuse avalent prévu la reouver
ture de leurs ateliers, les bureaux 
n'ayant cessé de fonctionner avec un 
personnel pratiquement normal. Les ou
vriers convoqués pour la remise en route. 
en cette première journée, devaient se 
présenter à 8 heures. 

Pour parer à tout incident un service 
d'ordre fonctionnait aux abords de l'usi
ne sous la direction de M. Clar, commis
saire de police. Il eut à intervenir no
tamment dans la rue du Chauffour. sur 
le territoire de Valenciennes pour dis
perser des piquets de grève, mais dans 
l'ensemble 11 n'y eut aucun incident sé
rieux. On a signalé toutefois que des 
ouvriers Isolés, demeurant notamment 
dans la région de Bermerain, n'avaient 
pu parvenir à Anxin ; nous n'avons pu 
contrôler cette assertion. 

Au sujet de cette première rentrée la 
direction d'Escaut et Meuse a donné a 
la presse le communiqué suivant : 

Un communiqué de la Société 
d'Escaut et Meuse 

« Hier samedi 3 s'effectuait la remise 
en route des ateliers. 1.040 ouvriers ont 
repondu à l'appel de la Direction, soit 
la presque totalité du personnel convo
qué! En y ajoutant les 835 collaborateurs 
qui n'ont pas cessé le travail, le total 
des présents le 3 décembre s'élève à 1.875. 

» D'autre part, la Direction a reçu à 
la date de ce jour plus de 3.500 deman
des d'embauchage, sans aucune réserve. 
Ces demandes qui sont l'objet d'un exa
men immédiat permettront l'augmenta
tion rapide de l'activité des usines au 
fur et a mesure des convocations d'em
bauchage et des possibilités matérielles 
de remise en marche des différentes sec
tions. La Direction de la Société d'Escaut 

et Meuse rappelle que seules les deman
des d'embauchage sans aucune reserve 
sont prises en considération ». 

La situation dans 
les différentes usines 

Il ne semble pas que l'on puisse déjà 
maintenant parler de rentrées massives. 
On verra plus loin les chiffres qui nous 
ont été communiqués et qiu sont ceux 
des statistiques officielles. Les syndicats 
ouvriers commentent ces rentrées en 
disant que toute la grande masse des mé
tallos reste dans le mouvement de grève 
et que la proportion de ceux qui repren 
nenb effectivement le travail est fort 
minime. Les patrons, de leur côté décla
rent que ces effectifs correspondent i 
leurs besoins actuels et qu'ils les accroî
tront au fur et à mesure de leurs be
soins, car ils ont des demandes suffi 
santés de réembauchage. 

Ainsi, de part et d'autre, Juge-t-on la 
situation. 

Voici maintenant les chiffres des pré
sents qui sont publiés : 

Franco-Belge, à Raismes : 244 emploves 
200 ouvriers ; Nord-Est, à Trith, situa
tion normale ; Wagons-lits, à Marly, 522 
présents ouvriers et employés : Rhonelle 
à Marly, 350 ouvriers et employés : AN 
à Blanc-Misseron. 210 présents dans les 
services : Barbier Bénard. à Blanc-Mis
seron, 78 ouvriers : Venot. à Onnaing. 49 
ouvriers : Lemalre. Onnainp, 193 ou
vriers: Cail. à Denain, 800 employés. 500 
ouvriers: Forges de Denain. 600 employés. 
400 ouvriers : Dervaux. Condé. 319 ou
vriers : aux ateliers de Fives. à Fresne», 
81 ouvriers, etc.. 

En ce qui concerne Valenciennes. dans 
toutes les usines, les effectifs employés 
sont complets ; Aux Fers à Cheval cher 
Hurlau-Malvy. à la Fonderie Duvant. les 
effectifs sont normaux. Il v a à la Société 
des Tubes. 212 présents sur 400 occupé* 
avant la grève : chez Duvant 111 sur 
152; à la Tourelle 6 sur 117, etc.. 

Après les licenciements 
aux mines d'Anzin 

La Compagnie des Mines d'Anzin s 
affiché fier dans ses services l'avis sui
vant : 

« A la suite de la grève des 24 et 25 
novembre, déclanchée contrairement aux 
dispositions de la loi du 31 décembre 1938 
qui prévolt le recours préalable à la con 
ciliation et à l'arbitrage, la Compaenl» 
des Mines d'Anzin a été amenée à cons
tater la rupture du contrat individuel de 
travail d'un certain nombre d'ouvriers 

» Quelques demandes de réembaucha 
ge ont déjà été formulées. La Compa
gnie informe son personnel qu'elle ne 
traitera pas cette question avec les diri
geants actuels du sjmcTlcat des mineurs 
qui portent l'entière responsabilité de la 
grève révolutionnaire du 25 novembre. 
Par contre, pour répondre au désir 
d'apaisement exprimé par le gouverne
ment, elle examinera les demandes Indi
viduelles de réembauchagé qui lui seront 
adressées, sans condition pour les inté
ressés. Mais elle fait toutefois des réser
ves pour là suite qui pourra être donnée 
à chaque cas particulier ». 

An tribunal correctionnel 
Le Tribunal Correctionnel de Valen

ciennes a tenu audience hier matin, sou; 
la présidence de M. Chardon, vice-prési
dent. De nombreux grévistes récemment 
arrêtés ont comparu à la barre et parmi 
eux notamment MM. Thomas, secrétaire 

DÉDÊ ET DOUDOU « LES JUMEAUX FACÉTIEUX 

On a pu constater maintes fois qu'un 
talent se transmet facilement de père en 
fils, qu'il s'agisse d'un métier ou. dans 
un ordre plus élevé, d'arts, de lettres 
ou de sciences. C'est ainsi que les an
nales de l'histoire nous rappeHent les 
Galilée, les Rantzau. les Vernet. les Car-
not, les Pitt, les Stephenson et plus près 
de nous les Alexandre Dumas, les Dau
det, les Styka, les Charcot, les Ouitry. 

C'est dans cette catégorie de célébrités 
que nous avons puisé les éléments de 
notre problème aujourd'hui. 

Les 14 noms que nous proposons à nos 
lecteurs de rechercher sont indiqués ci-
dessous par des lettres, des points et des 
croix : 

1. — R . . , « . . X T. 
2. — H X X. 
3 — C . . . X . . - X . . . . R 
4. — T . X X . S. 
5. — X . . x . . S. 
6. — M . X X 
7. — G x . . x 
«. — R . X X . D. 
9. — R . . . . X- . X . . . Y 

10. — H . X . . X L . 
U . - D s M . . . X . . D. 
12. — R . . . . X X N. 
13 — C . X . . . . X N. 
14. — S : x . . . x 

La première série de croix de chaque 
nom. puis la seconde, lues de haut en 
bas. donneront une locution appropriée 
à cette récréation. 

Indiquons que le premier nom est 
illustré par le père, chimiste émérite et 
le fils, peintre, tué jeune à la bataille 
de Buzenval en 1871. Le 2e nom est porté 
par deux écrivains. Arsène et Henry. Le 
3e par des politiciens durant plusieurs 
générations. N° 4 : deux peintres fla
mands prénommés David tous deux. 
N° 5 : peintres d'histoire française. N" 6: 
magistrats français au 17e siècle. N» 7 : 
deux ducs Henri, fils de François. N" 8 : 
deux poètes. Edmond et Maurice. N* 9 : 
encore des peintres français. Joseph. Ni
colas et Tony. N" 10 : deux astronomes. 
N> 11 : des généraux allemands sous 
Charles Quint et pendant la guerre de 
Trente Ans N» 12 : deux poètes drama
tiques français Jean et Jacques. N» 13 : 
deux hommes d'Etat anglais. Joe et Aus-
ten. N» 14 : deux compositeurs viennois. 

Vous trouverez la réponse plus loin 

de la section syndicale des usines Call : 
Tuth. secrétaire des Métaux de Raismes; 
Thiéme. ancien secrétaire du syndicat 
de la soie d'Odomez Le Tribunal a con
firmé les mandats de déoôt de tous les 
comparants et a mis quelques affaires à 
l'instruction. Deux affaires qui devaient 
être jugées ont et éreportées en l'absen
ce des témoins. 

Une arrestation 
De nombreuses arrestations ont cté 

opérées hier, c sont les suivantes : » 
Anzin. Marcel Drame. 28 ans. demeu
rant, rue de la Verrerie : Pierre Perror-
te. 29 ans. rue de la Verrerie : Florent 
Renoncourt. 18 ans. rue Carnot. tous 
trois en vertu de mandats d'arrêt du 
Parquet de Valenciennes pour entravé, 
outrages, violences ou voles de fait. lors 
des bagarres de Jeudi devant les usines 
Sahut et Coureur. 

A Anzin également à la suite dé la 
rentrée des ouvriers à l'Escaut et Meuse. 
dont nous parlons plus haut, la garde 
mobile a arrêté pour entraves à la liberté 
du travail une douzaine de grévistes. 
Ceux-ci ont été amenés dans la soirée 
au Palais de Justice et leur Interroga
toire s'est poursuivi fort tard avant que 
n intervienne la décision du Juge d'ins
truction. 

A Marly. en vertu d'un mandat d'ar
rêt, la gendarmerie a aDnréhendé Avonts 
Maurice. d'Aulnoy. métallurgiste qui est 
inculpé comme le maire. M Carpentier 
d'entrave à la liberté du travail. Egale
ment arrêté le trésorier du syndicat des 
métaux de Marly, Cardon, ancien 
conseiller municipal. 

Autres arrestations, celles de Marcel 
Jacques. 28 ans. chaudronnier a Préseau 
pour entraves et violences : de Marcel 
Gosse. 38 ans. chauffeur de locomotive 
à Douchy pour entraves, violences, etc..: 
de Joseph Hurek. 28 ans. manoeuvre. 11. 
rue Jean Bernier. à Valenciennes. pour 
entrave à la liberté du travail : Marceau 
Delcroix. 27 ans. 130. rue Emile Zola, a 
Onnaing. pour entrave à la liberté du 
travail enfin V P.. 17 ans, à Onnaing 
arrêté pour refs de ucirculer a été laissé 
en liberté provisoire. 

D'antres arrestations ont été effectuées 
dans l'arrondissment. mais les délin
quants avant été amenés au Parquet 
dans la soirée, au moment où nous écri
vons, on ne connaît pas encore les déci
sions prises à leur égard. 

Quelques incident* 
A Denain. M. Fernand Huchon. 58 ans. 

Ingénieur, demeurant. 2. rue de la Py
ramide passant rue Vlllars a été frapp» 
au visage par un gréviste, faisant parti» 
d'un piquet de garde La gendarmerie 
qui dut intervenir cour dégager Huchon. 
recherche son agresseur. 

A Onnaing. M Abel Alglave. '2 ans, 
magasinier se rendant à son travail 1» 
matin à l'usine Venot a été houspillé par 
un groupe d'une vingtaine de personne» 
et frsorjé On le releva évanoui. H a 
produit un certificat de huit Jorus d'in
capacité de travail. 

A sautoir, un autocar appartenant .1 
M. Meriaux. d'Haspres. transportant des 
ouvriers à l'usine Etemlt a été at'aqué 
en cour» de route Une vitre fut brisée 
et In sarrnaai i ta endommagée par des 
Jets de cailloux 

A Laurche*. Louis Pelletier. 18 ans. 
aide-menuisier aux mines oV Douchv de
meurant à Noyelles a été Jeté bas de son 
vrlo et fraooé. L» gendarmerie a arrêt* 
un de ses agresseurs, Marcel Gosse. 


